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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE  

LOUVROIL – 17 JUIN 2017 
 

 
 

 

APPEL DES CLUBS - M. DERUWEZ        

      

  

COMITE DEPARTEMENTAL DU NORD        

Nombre de clubs :     157    

Nombre total de voix :     25870    

Nombre de clubs présents ou représentés :  118    

Nombre de voix des clubs présents ou représentés : 20921 

      

        

DISTRICT CAMBRESIS        

Nombre de clubs :    14 représentant 1639 voix    

Nombre de clubs présents ou représentés 09 représentant 1025 voix 

 

Sont absents : BC ESCAUDOEUVRES - LANDRECIES BC – CJBB LE CATEAU – MASNIERES BC – 

BC SOLESMES          

       

DISTRICT DOUAISIS        

Nombre de clubs :    19 représentant 2463 voix    

Nombre de clubs présents ou représentés 13 représentant 1814 voix 

 

Sont absents : BREBIERES BC – - ASB CUINCY - LAMBRES BC – ASB OSTRICOURT- ABC 

OSTRICOURT - BC NIVELLE     

        

DISTRICT MARITIME        

Nombre de clubs :    22 représentant 3677 voix    

Nombre de clubs présents ou représentés 19 représentant 3107 voix 

 

Sont absents : DUNKERQUE MBC - GRAVELINES ESLA – US HONDSCHOOTE B.  

    

        

DISTRICT TERRIEN        

Nombre de clubs :    66 représentant 13120 voix    

Nombre de clubs présents ou représentés 51 représentant 10888 voix 

  

Sont absents : BC BAUVIN – HAUBOURDIN CG – BCSMP LILLE – ASJ MARCQ – MERVILLE SBB – 

BAC MONS – CSP TOUFFLERS – IC TOURCOING – AS WATTIGNIES/TEMPLEMARS – DREAM 

TEAM BB NIEPPE – EB HALLUIN – BC LEZENNES – LILLE BASKET – USB MADELEINOIS – US 

TORUCOING FEM 
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DISTRICT VALENCIENNOIS        

Nombre de clubs :    36 représentant 4945 voix    

Nombre de clubs présents ou représentés 26 représentant 4046 voix 

  

Sont absents : BC BOUCHAIN – BRILLON BC – CONDE BASKET – BC FERRIERES – FJEP 

HERIN – JEUMONT JSBB – MARLY ESB – BC NEUVILLE SUR ESCAUT – QUIEVRECHAIN BCA – 

UNION HAINAUT BASKET  

             

COMITE DEPARTEMENTAL DU PAS DE CALAIS 

       

Nombre de clubs :     98    

Nombre total de voix :     12802    

Nombre de clubs présents ou représentés :  79      

Nombre de voix des clubs présents ou représentés : 11048  

         

DISTRICT ARTOIS        

Nombre de clubs :    29 représentant 3933 voix    

Nombre de clubs présents ou représentés 26 représentant 3612 voix 

 

Sont absents : BC BAPAUME – RC LENS BASKET – AS VENDIN    

        

DISTRICT BETHUNOIS        

Nombre de clubs :    19 représentant 2342 voix    

Nombre de clubs présents ou représentés 18 représentant 2221 voix 

 

Est Absent : CL BARLIN         

      

DISTRICT BOULONNAIS        

Nombre de clubs :    27 représentant 3467 voix    

Nombre de clubs présents ou représentés 17 représentant 2503 voix 

 

Sont Absents : AMBLETEUSE BC – AB BOULOGNE – AS CUCQ – FL ECAULT – EQUIHEN PAJM – 

ES ETAPLES – ALD LE PORTEL – FJEP PONT DE BRIQUES – RINXENT HYDREQUENT BC – BC 

DES SEPT VALLEES          

    

DISTRICT CALAISIS-AUDOMAROIS        

Nombre de clubs :    23 représentant  3060 voix    

Nombre de clubs présents ou représentés 18 représentant 2713 voix 

 

 Sont Absents : AL ANDRES – AUDRUICQ AS – ASP COURGAIN – GAME CONTEST 370 - BC OYE 

PLAGE MASC.            

             

Le nombre total de voix étant de     38686     

Le quorum est de       19343    

Le nombre total des clubs est de      259     

Et le nombre de voix présentes ou représentées est de   31969   

Je déclare valables les délibérations de l'Assemblée générale de ce jour, ainsi que les délibérations 

de l’Assemblée Générale de ce jour.  

 

M. DERUWEZ donne la parole à M. MERLIOT pour l’ouverture de l’Assemblée Générale. 
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« Mesdames et Messieurs, Chers amis sportifs, 

Pour cette assemblée générale, j’ai reçu les excuses de Mme Annick MATTIGHELLO, Maire de 
Louvroil, M. Jean-Pierre SIUTAT, Président de la Fédération Française de Basket Ball, que je 
représente, Mme Florence BARISEAU, Vice-Présidente du Conseil Régional, Chargée des sports, 
Monsieur André BOUVET, Directeur Régional de la Jeunesse et Sports et Cohésion Sociale, M. Jean-
Pierre COISNE, Président du CROS, Mme Catherine CHENEVIER, Directrice du CREPS, et parmi les 
élus, M. Bernard DANNEL et M. Mathieu CREPIN. 

Par contre, je voudrais saluer la présence et remercier M. Guiseppe ASCONE, Adjoint aux sports de 
la ville de Louvroil, Mme MARTEVILLE, Présidente du club local de l’ASG Louvroil, M. David ATTAR, 
Président de la Ligue de Picardie, M. Alain CATTELLE, Président du Comité Départemental du Nord, 
Monsieur Philippe JORE, Président du Comité Départemental du Pas De Calais, M. Jacques 
DENEUX, Vice-Président du CROS et Président d’Honneur de la Ligue Nord / Pas De Calais, Mme 
Dominique BILOT, Présidente du District Valenciennois qui va nous rejoindre dans quelques minutes, 
et M. René HOCQUET, Président du Conseil d’Honneur. 

Cette assemblée générale, nous amène cette année à Louvroil. J’ai entendu quelques critiques 
m’indiquant que Louvroil c’était loin, mais Louvroil fait partie de l’Avesnois et l’Avesnois fait partie 
intégrante de la région Nord / Pas de Calais. Tous les clubs de la région Nord / Pas de Calais ont droit 
au développement et lorsque nous faisons une assemblée générale à Boulogne, à Dunkerque, ou à 
Blendecques, pour les clubs de l’Avesnois, du Valenciennois ou du Cambrésis, cela représente des 
déplacements importants., Et puis il faut s’habituer à se déplacer, puisque lorsque nous allons 
fusionner avec la Ligue de Picardie, il m’étonnerait que toutes les assemblées générales se passent 
sur le territoire de la Ligue Nord / Pas de Calais. 

Je voulais tout d’abord remercier Mme MARTEVILLE, Présidente du club de Louvroil, qui s’est portée 
candidate à cette belle organisation, et que je félicite pour la qualité des installations, ainsi que pour la 
préparation, puisqu’apparemment tout s’est bien passé ce matin. Mon personnel salarié est enchanté 
de l’accueil qu’il lui a été réservé. Mme la Présidente Merci. Et je remercie également à M. ASCONE, 
qui représente Mme MATTIGHELLO, Maire de Louvroil, qui met à notre disposition gracieusement, je 
le souligne, ces magnifiques installations, que représente ce  complexe Jean Claude CASADESUS. 

Mme MARTEVILLE, M. ASCONE, pour marquer notre passage, je voudrais vous remettre un petit 
cadeau souvenir. 

Le Président donne la parole à M. ASCONE, Adjoint aux sports 

Intervention de M. ASCONE, Adjoint aux sports de la Maire de LOUVROIL : 

« Oui, je passe derrière le Président, car j’ai encore derrière une assemblée générale, étant adjoint 
aux sports et  vous savez très bien que c’est la fin de saison pour tout le monde,  

D’abord, je tiens à vous saluer Messieurs les Présidents, Mesdames les Présidentes, Mme 
MARTEVILLE. 

Je tiens aussi à saluer tous les bénévoles qui vous ont accueillis. Je pense que Mme MARTEVILLE 
vous le rappellera. On est très honoré de vous accueillir ici, dans cet espace. J’espère que vous êtes 
bien installés, même si c’est à Louvroil, dans le sud du département. Nous avons rarement eu une 
assemblée générale de ligue dans la région, je pense. Nous sommes très heureux de vous accueillir, 
et pour ceux qui ont fait de la route, il y a le beau temps ! 

Le basket à Louvroil, cela fait de nombreuses années ! Je tiens à excuser le Président de l’ASGL, qui 
préside l’amicale. Il faut savoir qu’à Louvroil ce n’est pas la municipalité et l’adjoint qui disposent des 
subventions, et c’est une particularité. Elle met à disposition une enveloppe totale et se sont les 
bénévoles eux-mêmes qui décident de leur subvention. Cela évite que la politique entre  dans le sport, 
qui n’est pas une bonne chose. 

 Je pense que l’on peut l’applaudir Mme Marteville et aussi notre technicien qui est là-haut. Il doit avoir 
très chaud, et il était en congés ! 
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Je dois également excuser Mme MATTIGHELLO, qui est malade. 

Je fais court car étant moi-même un ancien Président, je sais que cela est toujours très long ! 

M. Le Président, merci, bonne assemblée générale ». 

M. MERLIOT remercie M. ASCONE et donne la parole à Mme MARTEVILLE. 

Intervention de M. MARTEVILLE Catherine, Présidente de l’ASG LOUVROIL : 

« Bonjour à tous, 

Une fois n’est pas coutume, effectivement cette année l’assemblée générale se déroule en terre 
Avesnoise ; 

Je remercie les clubs présents, surtout les plus lointains. 

Merci à la ligue, au travers de M. MERLIOT, d’avoir accepté notre candidature.  Nous sommes très 
fiers de vous accueillir pour cette assemblée générale, la première en terre Avesnoise et la dernière 
de la Ligue Nord / Pas De Calais, c’est à noter ! 

Je vous souhaite à tous réussite, et plaisir pour la saison prochaine. Je crois en la notion de plaisir 
dans le basket et il faut absolument qu’on la conserve. 

Je vous souhaite une bonne assemblée, et vive le basket !! » 

Olivier DERUWEZ reprend la parole pour l’adoption du Procès-Verbal de l’Assemblée Générale du 
Samedi 18 Juin 2016 à OIGNIES. 
 
Pas de voix contre 
Pas d’abstention. 
Le PV de l’AG 2016 est adopté à l’unanimité. 
 
Olivier DERUWEZ procède à la remise des diplômes des clubs champions féminins, remis par 
Jacques DENEUX, Monique LEIGNEL.  
Il demande également à Sandra de venir pour remettre les diplômes. 
 
 

U13 DUNKERQUE MALO BC 

U15 CO TRITH BASKET PH 

U17 LAMBERSART BLM 

U20 PROMOTION RSC VALENCIENNES 

U20 EXCELLENCE ES ISBERGUES 

U20 ELITE ABC MOUVAUX 

Promotion BC LIEVINOIS 

Excellence LP TEMPLEUVE 

Pré Nationale ASOB CARVIN 
 
Champions des Hauts de France : CO TRITH BPH – U15 F et LAMBERSART BLM – U17 F 
récompenses remises par M. ATTAR. 
 
Champion Inter Région : AB CONDETTE – U15 F et ACLPAB CALAIS – U17 F – Trophées remis par 
M. MERLIOT 
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M. DERUWEZ donne la parole à M. Alain CATTELLE, Président du CD du Nord. 
 
 
RAPPORT DU COMITE DEPARTEMENTAL DU NORD – ALAIN CATTELLE 

 

« Mesdames et Messieurs, bonjour. 
 
C’est un grand plaisir pour moi d’être parmi vous aujourd’hui, au terme d’une saison qui fût très 
satisfaisante pour le Comité du Nord.  
Sur le plan sportif les résultats d’ensemble sont bons et je mettrais en exergue le 1er titre de Ligue 
Féminine de basket de l’ESBVA qui rejaillit bien sûr sur le club mais aussi sur le Comité et sur tous les 
licenciés qui le composent. 
 
Je noterais aussi le titre de féminine N3 obtenu par le BF ESCAUDAIN. 
 
Au niveau qualifications, nous avons manqué pour la 1ère fois depuis 7 ans le passage d’un millier, en 
terminant à 25 963 licenciés pour 26. Nous demeurons cependant largement 1er département de 
France avec 1100 licenciés d’avance sur la Loire Atlantique. 
 
Au niveau technique, de nombreuses formations d’animateurs et d’initiateurs ont été organisées. Nos 
sélections, ont disputé le dernier TIC, les garçons ont été éliminés en phase de zone et les filles se 
qualifiant pour la phase finale où elles ont finalement terminé 4èmms.  
 
Nous avons poursuivi pour la 2ème année, la détection des poussines et poussins avec la journée du 8 
mai, qui a montré un travail certains dans les districts. Une nouvelle formule du TIC U13 sera mise en 
place sur la zone, la saison prochaine, nous verrons quels en seront les résultats. 
 
Au niveau de la CDO, 4 stages regroupant 180 arbitres ont eu lieu à Gravelines, avec plus de 95 % de 
réussite. Un stage a été également organisé sur les finales départementales, et les arbitres présents 
ont fait preuve de qualité et seront proposés à la CRO pour la saison prochaine pour le niveau 
régional, voire pour certains ils possèdent un potentiel qui peut laisser penser à aller plus haut. 
 
Personnellement, ayant connu quelques problèmes de santé, je n’ai suivi la saison que de loin, un 
grand merci au personnel et aux élus du Comité du Nord qui ont permis de pallier à mon absence. 
Une pensée particulière pour ma secrétaire générale, Dorienne  GRUSZCZYNSKI qui a assuré en 
plus de sa tâche normale, l’intérim de la présidence. 
 
De nouvelles commissions ont vu le jour, Basket Santé, Basket Citoyen, les résultats sont 
satisfaisants, avec notamment une journée contre le racisme suivie par de nombreux clubs. Un grand 
bravo au BC LOOSSOIS, qui non content d’obtenir le label Basket Santé, s’est vu remettre le label 
Basket Citoyen, qui lui a été remis par Jean-Pierre SIUTAT, notre Président Fédéral. 
 
Comme vous voyez le basket nordiste, comme son président dinosaure que je suis, n’est pas encore 
abattu et je pourrais continuer de vous entretenir de longues minutes mais je vais m’arrêter là pour 
vous féliciter sincèrement vous bénévoles des clubs qui montraient toujours une vitalité et une volonté 
qui me stupéfie. 
Un grand merci à vous ! Si le basket nordiste brille dans le paysage français c’est à vous que nous le 
devons. 
 
Je vous souhaite une bonne fête des pères par avance pour demain et à toutes et tous de bonnes 
vacances bien méritées ». 
 
 
RAPPORT DU COMITE DEPARTEMENTAL DU PAS DE CALAIS – Philippe JORE 

 

« Mesdames et Messieurs les élus, Mesdames et Messieurs les secrétaires, correspondants, 
entraineurs, bénévoles, joueurs, salariés des différentes structures, chers amis, 
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Voilà déjà un an que vous m’avez, présidents des clubs du Pas-de-Calais et membres du Comité 
Directeur, élu à la présidence du Comité départemental du Pas-de-Calais de Basket-Ball et je vous en 
remercie. 
 
Cette première année fût riche en événements, votre aide à toutes et à tous fut importante, je pense 
aux instances Fédérales et Régionales ici présentent mais aussi aux membres du Comité du Pas-de-
Calais qui travaillent au quotidien à mes côtés sans oublier les Présidents et autres personnes 
présentent dans chacun des clubs, encore merci. 
 
Je voudrais avant de vous faire une synthèse sportive des résultats sur cette saison écoulée et vous 
présenter nos orientations pour la saison à venir, que nous ayons toutes et tous ici présents, une 
pensée profonde pour Jean-Marie SKORUKA décédé subitement le 18 novembre 2016, membre 
éminent depuis plusieurs années de notre Comité Directeur, Secrétaire du Club de Douvrin mais aussi 
membre de la Commission de Discipline à la Ligue, sans oublier bien sûr Océane COGET licenciée 
au COB CALAIS qui nous a quittée beaucoup trop tôt ainsi que toutes les personnes décédées au 
cours de cette saison au sein de vos clubs respectifs, mais aussi au sein de vos familles.  
 
Synthèse sportive : 

Notre Comité compte au 31 mars 12820 licenciés répartis ainsi : 4043 filles soit 31.54% et 8777 
garçons soit 68.46% pour 100 clubs 

Nous enregistrons malheureusement une légère baisse du nombre de licenciés chez les filles - 45 
par rapport à la saison 2015/2016, nous nous devons de réagir très vite et cela nous pousse à 
continuer nos efforts. 

Tout d’abord, la performance de l’ESSM LE PORTEL qui pour sa 1ère année en PRO A, termine 7ème, 
place synonyme d’une participation aux ¼ de finale des Play-offs. 
 
En coupe et trophée, les titres de vainqueur de la Coupe de France pour ARRAS PAYS D’ARTOIS en 
U17 Filles et de vainqueur du Trophée Coupe de France en seniors masculins pour BERCK/RANG 
DU FLIERS NM2. 
 
En Nationale Féminine 2, la 1ère place, les Play-offs pour la 2ème année consécutive pour l’ACLPA 
CALAIS et une montée en Nationale Féminine 1. 
 
La bonne prestation de l’AL COQUELLES en Inter-Régionale Masculin U20. 
 
La bonne prestation en U15 Masculin inter-Régionale de l’ABC DOURGES. 
 
La 1ère place de l’ACLPA CALAIS en U17 Filles Inter-régionale. 
 
La 1ère place en U15 Féminin Inter-Régionale de l’AMICALE CONDETTE. 
 
En Régionale 3 Féminin, la 1ère place et donc la montée en R2 pour le BC LIEVIN. 
 
En Pré-Nationale Féminin, la 1ère place synonyme d’une montée en NF3 pour l’ASOB CARVIN avec 
aucune défaite.  
 
La 2ème place en Pré-Nationale Masculin synonyme d’une montée en NM3 pour le BC 
BLENDECQUES – SAINT-OMER. 
 
En Régionale 2 Masculin, la 1ère place en poule A du BC LIEVIN et en poule B du BC COULOGNE, la 
montée en Pré-Nationale pour ces deux clubs ainsi que pour l’ES HENIN-BEAUMONT,     
La montée en R2 Masculin pour l’USO BRUAY qui termine 1er de sa poule. 
 
Les montées en Promotion Régionale Féminin de l’US ARRAS OUEST et de l’ETOILE OIGNIES et en 
garçons de l’AL COQUELLES, du CS AVION et du BC LES ATTAQUES.  
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A signaler également les accessions en Régional du BC LONGUENESE en U20 Masculin, de 
BUCAILLE BOULOGNE en U17 Masculin, de NEUFCHATEL-HARDELOT en U15 Masculin et du 
SOM BOULOGNE en U13 Masculin et chez les Filles de l’APB OUTREAU en U20, de l’ACLPA 
CALAIS en U17 et de PONT DE BRIQUES en U15.  
 
J’espère n’avoir oublié personne, si tel était le cas, veuillez m’en excuser. 
 
Dans le domaine de la trésorerie nous finissons avec un compte de résultat excédentaire de 10000€ 
déduction faite des 15000€ liés au remboursement d’un contrat photocopieur et donc à un équilibre 
budgétaire très intéressant compte-tenu de la constitution d’un patrimoine en cours avec la Maison du 
Basket de Lillers 
 
Passons maintenant à nos travaux, nos réalisations, nos prévisions et nos objectifs pour la saison 
2017/2018 : 
 

 Tout d’abord l’application de nouveaux statuts types approuvés lors de notre AG le 10 juin à 
Aire. Nous maintenons notre effectif à 22 au Comité Directeur et il devra comprendre au 
moins un nombre de femmes proportionnel au nombre de licenciés.   

 Le transfert du siège administratif d’Angres à la Maison du Basket-ball à Lillers,  
 Continuer l’harmonisation de nos règlements sportifs avec le Comité du Nord et la Ligue Nord 

Pas-de-Calais. 
 Apporter quelques modifications et adaptations dans le règlement des championnats jeunes 

et seniors avec toujours pour objectif le développement en particulier chez les filles qui reste 
notre point faible et donc notre priorité, 

 Améliorer notre communication auprès des Présidents, Secrétaires, Entraineurs, Joueurs et 
Parents, 

 Être davantage à la disposition des clubs en particulier dans l’encadrement et la formation des 
jeunes licenciés, 

 Développer le Basket féminin chez les jeunes et ce dès le premier âge, 
 Aider à la création de nouveaux clubs, 
 Participer et aider à la réussite de la réforme territoriale, chantier externe important qui a déjà 

fait l’objet de deux séminaires depuis la rentrée et qui va sans aucun doute impacter notre 
organisation, 

 La mise en place d’un championnat U11 Elite, géré par la commission Sportive 
Départementale avec la mise en place d'un tournoi de pré saison (open) sur chaque District 
début octobre afin de qualifier les meilleures équipes de chaque District pour démarrer sur un 
championnat avec 3 poules de 8, 

 L’abandon de la mixité totale en catégorie U11. 
 L’application de la nouvelle organisation de détections et sélections dès le début de cette 

nouvelle saison 2017/2018,   
 Continuer les Contrôles financiers instaurés lors de la saison 2015/2016 par la commission 

Juridique et financière de notre Comité. 
 

Nous enregistrons l’affiliation de deux nouveaux clubs, le BC SAINT FOLQUIN et WIZERNES, nous 
leur souhaitons la bienvenue, 

 
Comme à mon habitude je terminerai sur une citation de Bertrand de Jouvenel écrivain : nous ne 
pouvons agir que sur l’avenir.   
 
Excellentes vacances à toutes et à tous et à la saison prochaine » 
 

 
M. DERUWEZ laisse la parole à M. MERLIOT Paul, Président de la Ligue. 
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« Mesdames et Messieurs, Chers Amis 

 

C’est l’avant dernière AG de la Ligue Nord/Pas de Calais à laquelle nous participons. 

En effet vous n’êtes pas sans savoir que toutes les ligues sont engagées dans un processus de fusion 

conformément à la loi NOTRE. 

Je voudrais saluer de nouveau la présence de mon ami David ATTAR, Président de la Ligue de 

Picardie avec lequel nous travaillons sur ce gros dossier. 

Le projet de fusion a fait l’objet d’une soutenance devant le comité de coordination national et notre 

dossier a été validé dans son intégralité. 

La fusion sera effective en juin 2018.  

Il s’agira d’une fusion absorption, non pas pour affirmer la suprématie de la ligue Nord/Pas de Calais 

sur la Ligue de Picardie mais tout simplement dans un but de simplification des formalités 

administratives et bancaires. Les économies réalisées (environ 5000€), n’étant pas négligeables.  

 

Le siège de la nouvelle ligue Hauts de France se situera à Phalempin et nous avons envisagé la 

revente du siège actuel picard de Noyon et l’achat d’une antenne dans la ville de Roye.  

Tous les emplois seront sauvegardés et nous allons procéder conformément au souhait de la FFBB,  

à l’embauche d’un Directeur Territorial au 01 octobre de cette année.  

Il est présent parmi nous, il s’agit de Michel DORMIEU, élu de la Ligue en responsabilité des services 

civiques, ancien DRH et bientôt titulaire d’un MASTER2 en management. 

Vous comprendrez aisément qu’une ligue qui s’étend sur 300kms du nord au sud et sur 200 kms d’est 

en ouest et qui compte 10 salariés ne peut plus être gérée que par des bénévoles fussent-ils à temps 

plein. 

Les dispositions financières ont été harmonisées. Elles correspondent à une augmentation moyenne 

du cout des licences de 1€, mais à une baisse sensible du montant des cotisations régionales et des 

engagements. 

Globalement la fusion devrait être indolore financièrement au niveau des clubs. 

Jacques DENEUX et son homologue picard ont travaillé sur la mise en place des futurs championnats 

Hauts de France et une présentation a été faite le 27 mai au CREPS de Wattignies ainsi que dans la 

ligue de Picardie. 

Je rappelle également que la commission de discipline sera régionale à compter de la saison 

2018/2019 et que les commissions de discipline départementales disparaitront. 

Pour être tout à fait complet, une AG extraordinaire sera convoquée le 20 janvier 2018. Elle aura pour 

objet l’approbation du traité de fusion et l’adoption des futurs statuts. 

A ce propos quels sont les points essentiels : 

Siège à Phalempin 

Antenne à Roye 

Comité Directeur : 27 membres 

Nombre de femmes proportionnel au nombre de licenciées : 15380 sur 48803, soit 31.5%, 8 ou 

9 femmes (arbitrage des juristes) 

Nécessairement 1 médecin 

Minimum 1 élu licencié par comité. 

Création d’une commission des Présidents avec une mission de concertation, de réflexion, de 

proposition 

Bureau : 1/3 des membres du CD : 9 membres 

 

Validation politique de principe des statuts (pas de voix contre, pas d’abstention) 

 

Echéances : 

20 Janvier 2018 : AG EXTRAORDINAIRE 

Pour la ligue absorbante : 
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 Approbation du traité de fusion qui reprend tous les aspects juridiques et financiers de 

la fusion. 

 Adoption des nouveaux statuts 

Juin 2018 : AG ELECTIVE 

 Election conforme aux nouveaux statuts 

 Adoption d’une résolution fixant le terme du premier mandat en 2020. 

 

Validation politique de principe de la fusion (pas de voix contre, pas d’abstention) 

 

Revenons maintenant à la vie de notre Ligue. 

La saison qui s’achève est digne des précédentes. 

Nous continuons notre progression en termes de licenciés en terminant sur une augmentation de 425 

unités soit un total de 38829. 

Pas de changement au niveau du ranking fédéral. 

Nous sommes toujours bien calés à la 4éme place derrière la ligue du Lyonnais qui nous devance de 

640 licenciés. Pour mémoire l’écart était de 7000 licences en 2000. 

 

Au niveau des résultats la palme revient à l’ESBVA champion de France de LFB pour la 1ère fois de 

son histoire. 

Une mention particulière à Escaudain champion de France de NF3, à Berck vainqueur du Trophée 

Coupe de France et à Arras vainqueur de la coupe de France U17. 

Félicitations à Beuvrages, Blendecques, Carvin qui accèdent à la N3 et à Condette, Bourbourg, 

ALCPA Calais, au BCM, champions interrégionaux en U15 et U17 et à tous les champions régionaux 

et vainqueurs des Trophées Delcambre et Leroux. 

Sans rentrer dans le détail, vous avez lu les rapports moraux, je voudrais souligner le travail 

remarquable de mes présidents de commissions régaliennes 

Jacques DENEUX, pour la sportive 

Christian DEVOS, pour la technique 

Jean Michel TARTARE, pour la CRO 

Bernard VERKINDT, pour la discipline  

Et Bernard DANNEL pour la commission médicale. 

Le scrutin de liste que j’avais proposé la saison dernière produit tous ces effets puisque plusieurs élus 

ont pris à bras le corps les actions qui tournent autour du plan citoyen de la FFBB. 

Le basket santé avec Martine NONNON 

Le 3X3 avec Jean Michel LY SIN CHENG et Sophie MATEO 

Le Basket pénitentiaire avec Jean MEURISSE 

La féminisation avec Elizabeth DASSONVILLE 

Les solidarités avec Loredana RUWET  

Les incivilités et le Fair Play avec Bertrand LEROY 

Et enfin le Basket Loisir avec Mathieu CREPIN. 

 

Le domaine de la communication n’est pas en reste et Christian PROVOTAL aidé d’Olivier DERUWEZ 

a géré la création de notre nouveau site internet, beaucoup plus convivial et ergonomique que le 

précédent, la mise en place d’une chaine YOU TUBE, et la création de notre nouveau visuel. 

 

La commission événements de Monique Leignel et Dominique Malbranque a été très sollicitée avec 

l’organisation des finales régionales des trophées Coupe de France, d’un TIL U15 qualificatif, des 

finales Delcambre et Leroux, des finales de la Coupe de France Basket en Entreprise, etc etc 

 

Quelques mots sur nos finances extrêmement saines qui nous ont permis de rembourser l’emprunt du 

siège par anticipation et de renouveler notre parc automobile. 
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Un audit réalisé par un cabinet indépendant dans le cadre de la fusion a relevé la bonne santé de nos 

finances, et la bonne gestion de l’équipe dirigeante. Le mérite en revient en grande partie à mon ami 

Bertrand Vanhamme. 

 

Un grand merci à mon fidèle bras droit, Olivier DERUWEZ, un homme de dossier, brillant secrétaire 

général, et qui maitrise parfaitement l’outil informatique me sortant bien souvent de situations délicates 

ou inextricables.  

 

 Merci aux élus que je n’ai pas cité mais dont l’investissement ne se dément pas, aux CTS, Olivier 

DHALLUIN et Fabien FRYDRYSZAK qui font honneur à leur fonction, par leur compétence, leur 

disponibilité et leur état d’esprit. J’affirme sans ambages que nous possédons le meilleur duo de 

l’hexagone. 

Merci également à Benjamin BERKANI, Nicolas SALLES et Mathieu HOSSELET nos CTF et CTA, à 

Rachid RABIAA notre responsable informatique et enfin à Sandra et à Christelle qui forment un duo 

de secrétaires administratives extrêmement concernées par nos activités et toujours à l’écoute. 

Et enfin merci à vous tous, présidents ou représentants de clubs à l’origine de la bonne santé de notre 

basket et dont la confiance ne s’est jamais démentie depuis maintenant 17 ans. 

Voilà je ne serai pas plus long, sans verser dans l’autosatisfaction, nous pouvons affirmer une 

nouvelle fois que tous les voyants sont au vert au sein de notre ligue et qu’il ne nous reste plus qu’à 

réussir la fusion avec nos amis picards.  

J’en ai terminé avec la 1ere parti de mon intervention et je reviendrai dans quelques minutes devant 

vous en tant que membre du bureau fédéral, pour vous vous présenter les dossiers de la FFBB pour 

l’olympiade 2016/2020. 

Merci de votre attention ». 

 

M. DERUWEZ demande à M. DEVOS de remettre les renouvellements des LABELS 2016/2017,  

o Label Espoir Masculin : BC ARDRES 
o Label Elite Féminin : ARRAS BASKET PAYS D’ARTOIS 
o Label Elite Féminin : FEMINA WASQUEHAL 

 

M. DERUWEZ procède à la remise des diplômes clubs champions masculins, remis par Pierre NYS. 
Il demande à Christelle également de venir pour remettre les diplômes. 
 

U13 CTC GRAND LILLE 

U15 LP TEMPLEUVE 

U17 SOM BOULOGNE 

U20 PROMOTION CAMBRAI BASKET 

U20 EXCELLENCE BBC COULOGNE 

U20 ELITE LILLE MBC 

Promotion AS LOON PLAGE 

Excellence BC LIEVINOIS 

Pré Nationale USM BEUVRAGES 
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Champion Hauts de France : SOM BOULOGNE – U17 M – Diplôme remis par David ATTAR. 

Champions Inter Région :  SC BOURBOURG  - U15 M 
BCM GRAVELINES GF – U17 M 

 
 

M. DERUWEZ donne la parole à M. Paul MERLIOT, qui intervient en tant que représentant de la 
FFBB. 

Voir Annexe – Powerpoint. 

M. DERUWEZ donne la parole à O. D’HALLUIN pour la Commission Technique. 

Je voudrais remercier Paul pour le compliment qu’il nous a fait, merci. 

Au niveau de la technique, la réforme territoriale commence dès la saison prochaine. Sur le statut de 
l’entraîneur, pas grand-chose qui change au niveau de la Ligue Nord / Pas De Calais mais nous 

avons convenu avec la Ligue de Picardie une harmonisation sur 3 ans, d’ici 2020. 

Les petites modifications pour nous, sont que des points qui étaient dérogatoires cette saison 
deviennent permanents.  

Tout d’abord, pour les clubs qui n’ont qu’une seule équipe en championnat régional, il y avait une 
dérogation pour couvrir la charte avec 1 seul entraîneur, la dérogation devient la règle. 

Le 2ème point qui était aussi une dérogation, et que nous avons décidé de rendre permanent, concerne 
les entraîneurs qui couvrent plusieurs équipes, ils apporteront leurs points plusieurs fois, mais avec la 
contrainte non pas de faire 16 matches, mais 16 matches fois 2, ou 3… etc. 

Par ailleurs, nous avons avancé la date de déclaration du staff technique, pour soulager le travail de 
Sandra. Nous comptons sur vous pour avoir le retour des staffs pour le 1er septembre. Cela nous 
permettra de faire les vérifications avant le début des championnats et de éventuellement passer 
quelques coups de fils à ceux qui auront oublié ! 

Le 1er changement avec la réforme territoriale concerne les revalidations. Dorénavant les revalidations 
se feront sur 3 étages : 

- Les plus hauts niveaux seront revalidés sur des séminaires fédéraux, pour les PRO, N1, NM2 
et les élites jeunes 

- La 2ème catégorie qui englobe la NF2, NM3, NF3 et Pré Nationale F/G devient un week-end 
Hauts de France. Je vais vous expliquer ensuite comment nous allons procéder. 

-  la 3ème catégorie concerne tous les autres championnats régionaux. 

Pour la saison prochaine, pour les championnats régionaux, d’excellence, de promotion et tous les 
jeunes, nous conservons le fonctionnement de la JAPS, que nous avons programmé le Dimanche 10 
Septembre 2017 au PORTEL OU, nouveauté de la FFBB, avec la mise en place des campus 

régionaux, les 28 et 29 Octobre 2017 

Sur la Pré nationale et NF2 et N3 (2ème catégorie), les entraîneurs devront venir à la JAPS au 
PORTEL ET au campus. 

Le tarif sur la JAPS reste inchangé, le tarif sur la WEPS par rapport à celui qui existait jusqu’à 
aujourd’hui a été divisé par 2. 

Nous avons en projet pour plus tard, quand nous aurons absorbé le fonctionnement des HAUTS DE 
France de décliner les séminaires sur les catégories jeunes (U13 et U15) 

En 2nd lieu, la réforme territoriale impacte notre fonctionnement sur tout ce qui est détection-sélection, 
parcours d’excellence.  
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En U12 nous restons sur un fonctionnement par secteur, Nord / Pas De Calais d’un côté et la Picardie 
de l’autre. Pour le N/PDC nous avons divisé nos 2 départements en 5 sections qui se rencontreront 
lors d’opposition programmée de janvier à juin. Dans le Pas de Calais, les deux sections sont  un bi-
district Boulonnais/Calaisis-Audomarois, et de l’autre Artois/Béthunois. Et pour le Nord, les 3 sections 
sont issues des 3 secteurs actuels dit « Nord » vers le maritime, secteur Centre autour de Lille et le 
secteur Sud, où nous sommes en ce moment. 

En U13, après une phase de préparation, nous mettront en place à la fin des vacances de Noël, un 
tournoi dit « des Hauts de France », puis à partir de là, de Janvier jusqu’à la fin de saison, au travers 
de différents stages, sera constituée progressivement une équipe de Zone. Cette équipe ira défendre 
les couleurs de la Zone Nord au moment d’un tournoi Inter Zone à l’Ascension, qui regroupera tous les 
meilleurs U13 de France. 

En U14, pas de changement significatif, nous fonctionnons toujours sur nos anciennes régions, dites 
secteurs avec nos Pôles respectifs. 

En U15, comme l’a dit Paul tout à l’heure, création d’une sélection des Hauts de France. C’est Fabien 
qui gérera le dossier de cette nouvelle équipe que nous mettrons en place dès le début de saison 
prochaine pour essayer d’être compétitif dans un environnement concurrentiel très relevé ! (2 qualifiés 
sur 4 entre Ile de France, Grand Est, Normandie et Hauts de France). 

En outre, nous devrons mettre en place un Institut Régional de Formation au niveau duquel  nous 
avons déjà développé le CQP que vous connaissez depuis maintenant 4-5 ans. En partenariat avec  
le CREPS, nous allons tenter de mettre en place un BP JEPS spécialité BASKET, sur lequel nous 
sommes actuellement en demande d’habilitation auprès de la DRJS.  

La formation s’adresse à des salariés de clubs ou en devenir, à des sportifs professionnels puisque 
qu'il y a des dispositions mises en place pour leur faciliter l’accès à la formation puis au cours. Elle 
aura comme objectif la professionnalisation de l’encadrement autour des différents « métiers » du 
club : Animer, Former, Administrer, Développer le basket traditionnel et les nouvelles pratiques. 

J’en appelle à vous tous ici présents. Nous avons besoin d’inscriptions dans un délai très court, ceci  
jusqu’au 5 juillet pour que la formation soit viable financièrement et que cela puisse démarrer 
réellement, une fois l’accord de la DRJS obtenu. 

Vous retrouverez toutes les informations sur le site du CREPS. 

Bonnes vacances ! ». 

M. DERUWEZ demande s’il y a des questions. 

 
Intervention de M. Daniel VANSTEENE – AL COUDEKERQUE BRANCHE 

« Je souhaiterais avoir une précision, par rapport au statut d’entraîneur que l’on a vu tout à l’heure. 

J’ai chez moi très peu d’entraîneurs diplômés, j’ai mon entraîneur Cadets département, qui a pris les 
Juniors puis est monté en U20 Excellence et l’année prochaine il aura la chance d’aller en U20 ELITE. 

Entre temps il a passé le diplôme d’Animateur, puis Initiateur donc tout va bien ! 

Il a eu son diplôme d’Initiateur avec grande difficulté, comme beaucoup de personnes, et certains 
entraîneurs de mon club ne veulent pas passer l’Initiateur, car il y a une extrême sévérité pour 
l’obtention du diplôme. C’est mon avis, et l’avis de beaucoup de personnes qui devraient le dire plus 
souvent ! 

Ceci étant j’ai donc un entraîneur du niveau qui convient, j’ai qu’une seule équipe en région mais je 
n’ai pas 4 points, alors que se passe-t-il ? » 
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Réponse O. D’HALLUIN 

« Alors, je ne sais pas si cela rentre dans le cas des dispositions de club montant, car c’est bien une 
équipe montante, donc il te restera 1 an, pour qu’il puisse se mettre à jour, et passer son stage 
entraineur Jeunes. 

Il est vrai, et nous en avons discuté en réunion jeudi, qu’il y a un décalage entre nos attentes et les 
capacités des candidats d’aujourd’hui en formation. Nous avons donc discuté du nombre d’heures de 
formation et surtout de l’accompagnement que nous pouvons fournir à ces candidats, nous 
réfléchissons à ce sujet. » 

Intervention de M. Daniel VANSTEENE – AL COUDEKERQUE BRANCHE 

« Il est vrai que la plupart des personnes qui sont en formation, ne veulent pas faire carrière dans le 
basket et vont en formation pour permettre d’être en règle avec la charte de l’entraîneur, et puis 
progresser un peu. Il est difficile de trouver des disponibilités, de devoir poser des congés. 

J’ai des fois l’impression qu’il a des personnes qui sont plus professionnelles et qui oublient cet 
aspect ! On se pose la question à savoir si nous allons encore aller en région tellement les exigences 
sont grandes. 

Je suis moi-même Président du club donc j’en fais déjà beaucoup. J’ai le diplôme Jeunes, je pourrais 
accompagner cet entraîneur pour avoir les 4 points, mais cela voudrait dire que je devrais m’occuper 
de cette équipe et être déclaré entraineur principal. Je pense qu’il y a encore des réflexions à mener, 
car il n’est pas logique de devoir prendre la place de l’entraîneur qui fait de bons résultats ». 

Réponse O. D’HALLUIN 

« J’ai bien compris ta situation, mais je tiens juste à dire que justement le nouveau statut d’entraîneur 
est fait pour éviter ce genre de situation » 

Intervention de Mme MESLEM – BC ST POL SUR MER 

« L’année dernière c’était pas obligatoire, mais cette année il faut bien 2 entraîneurs pour une équipe 
de Promotion Régionale ? » 

Réponse O. D’HALLUIN 

« Non, si vous avez 1 seule équipe en région, 1 seul entraîneur est suffisant à condition qu’il ait le 
niveau demandé. 

Sandra a envoyé hier, la dernière version du statut d’entraîneur ». 

M. DERUWEZ donner la parole à M. Jacques DENEUX pour la Commission Sportive. 

« Au niveau de la Commission Sportive, peu de choses puisque nous avons eu une réunion 
concernant la fusion, qui s’est déroulée à Wattignies, fin Mai, avec une cinquantaine de clubs 
présents, donc je pense que la plupart des problématiques de la fusion des 2 Ligues ont été abordés. 

Par rapport à cet instant précis, il y a eu une petite modification. Nous avions imaginé la possibilité 
pour la Picardie d’engager une poule dans chacun de nos championnats jeunes, or il apparait que l’on 
a peut-être voulu aller trop vite, les clubs picards, en tout cas la ligue de Picardie, après discussion, a 
souhaité attendre la saison 2018/2019 pour ce type d’opération, demandant simplement, que lors de 
la 2ème phase des championnats jeunes, 2 équipes de Picardie puissent intégrer la poule haute de nos 
championnats 2ème phase. 

En gros, nos championnats de jeunes seront bâtis, quand c’est possible,et en garçons c’est possible, 
sur 4 poules de 6 en 1ère phase, suivis de 3 poules de 8 en 2ème phase. 
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1 poule de 8 Elite et 2 poules de classement composées des équipes ayant eu des rangs équivalents 
en 1ère phase. C’est dans la poule de 8 Elite qu’arriveraient s’il y en a les clubs Picards, ce qui 
porterait le nombre de clubs Elite à 10. 

Seul changement pour la saison prochaine en ce qui concerne la fusion des ligues. 

Nous donnerons une suite identique à nos coupes, avec à nouveau Coupe Delcambre et Coupe 
Leroux telles que nous les connaissons. 1 seul changement qu’il faut quand même prendre en 
compte, on ramène à 14 points le maximum du handicap qui existe entre le plus bas niveau (U20 
Elite) et le plus haut niveau (Pré Nationale). Il ne peut donc pas y avoir plus de 14 points d’écart, les 
U20 Elite étant placés comme les R3. 

Pour la Coupe Territoriale, pas de différence avec cette saison, je rappelle simplement pour ceux qui 
n’auraient pas encore fait les inscriptions, que nous sommes obligés de limiter le nombre d’inscriptions 
à 32 maximum, car cela fait déjà 5 tours, et nous devons absolument rendre à la Fédération, les 
vainqueurs de nos Coupes Territoriales avant, en général, le 20 décembre. 

Nous commencerons donc le 1er tour les 16-17 septembre juste avant le week-end des OPENS et 
nous devrons avoir terminé pour le dernier week-end de décembre, de mémoire le 16-17 décembre, 
car je ne pense pas que les 23-24 décembre soit utilisables. 

Pour la charte d’entraîneur, je n’ai rien à ajouter par rapport à ce que vient de vous expliquer Olivier 
D’HALLUIN 

Pour la Coupe de France des U17, qui doit exister comme la saison dernière, nous n’avons pas de 
renseignement. Je pense qu’il n’y aura pas de tour éliminatoire. 

Enfin, je viens de l’apprendre de Paul, nous ne connaîtrons les Poules de Nationales que fin juillet, 
donc merci pour moi, merci pour Sandra, merci pour les départements car malgré tout derrière, il y a 
les calendriers à faire c’est quand même assez compliqué de faire les poules quand on ne sait pas si 
ce sont  les bonnes équipes. 

J’attends vos questions si vous en avez » 

Intervention de M. Didier HUBERT, Président du SC BOURBOURG : 

« J’ai une question sur le statut d’entraîneur : on a le droit aux entraîneurs Joker et je voulais savoir si 
cet entraîneur Joker pouvait être le fait que nous le comptabilisons comme un entraîneur de plus que 
le nombre d’équipes que nous avons en région ? »  

Réponse de Jacques DENEUX : 

« L’entraîneur Joker et un entraîneur qui n’appartient pas à la liste principale, et qui a un diplôme 
supérieur à ceux qui sont dans la liste principale, c’est cela la définition de l’entraîneur Joker. 

La seule différence qu’il y a avec la saison prochaine, c’est que cette saison vous pouviez n’utiliser 
qu’1 entraîneur Joker., Il se fait que certains clubs ont utilisés plusieurs entraîneurs Joker et que l’on 
s’est dit pourquoi pas et donc on a permis plusieurs Joker dans la liste mais toujours dans les mêmes 

conditions, le fait d’en avoir plusieurs, ne rapporte toujours qu’1 seul point. 

Ai-je répondu à la question ? 

Intervention de M. Didier HUBERT, Président du SC BOURBOURG : 

« En partie, lorsque l’on a 4 équipes en région avec 4 entraîneurs, il nous faut un 5ème entraîneur, qui 
normalement est un Initiateur mais si on a un entraîneur Joker, qui répond à tous les critères de 
l’entraîneur Joker, est-on obligé d’avoir un 5ème entraîneur initiateur, ou cet entraîneur Joker peut jouer 
le rôle du 5ème entraîneur ? 
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Réponse d’Olivier D’HALLUIN : 

Oui, pas de problème, j’ai compris la question ! 

M. DERUWEZ demande s’il y a d’autres questions. 

M. DENEUX remercie publiquement le travail des secrétaires, et Sandra en particulier pour la sportive. 

M. DERUWEZ demande à Sandra, de venir remettre les Médailles d’Or Fédérales. 

Sont récompensés : Mme BILOT Gisèle du CO TRITH BPH, M. HENOCQ Jean Luc de l’ASPTT 
BOULOGNE, M. ROBILLART Pascal de l’USO BRUAY et M. MARTINACHE Jean Jacques du CD59. 

M. DERUWEZ donne la parole à M. Jean-Michel LY SIN CHENG et Sophie MATEO, pour la 
présentation du Basket 3X3. 

Intervention de J. Michel LY SIN CHENG et Sophie MATEO : le Basket 3x3 

« Bonjour à tous, 

Sophie c’est important qu’elle soit près de moi, car elle a été la cheville ouvrière de la commission 
3X3. 

Paul nous a demandé il y a 1 an, de lancer le 3X3 dans la Ligue, et Sophie avait proposé une 
organisation. Nous avons eu l’occasion de réaliser 5 tournois dans 6 clubs et on peut dire que cela 
s’est très bien passé, avec globalement 800 participants, sur 4 catégories, U11-U13-U15 et 18+. 

De là, nous avons qualifié les 2 premières équipes de chaque tournoi, pour faire des finales 
départementales mi-avril sur le tournoi de GRAVELINES LE MACADAM, et les vainqueurs de chaque 
catégorie étaient qualifiés pour les finales régionales qui ont eu lieu entre les finales de Coupes 
Leroux et Delcambre, le jeudi de l’ascension. 

Je tiens encore à remercier les clubs. 

Pour l’année prochaine, nous avons travaillé avec Sophie et nous vous proposerons une autre 
formule. 

La nouvelle formule serait de proposer 2 grands tournois, 1 au nord de la Ligue et 1 dans le sud de la 
Ligue, toujours sur les mêmes catégories, et de là on récupérerait les vainqueurs de chaque catégorie 
pour faire à nouveau des finales régionales qui auraient également lieu sur les finales des Coupes 
Leroux et Delcambre. 

J’ai déjà pris contact avec les clubs, du COB  et DECHY SIN LE NOBLE, mais ce ne sont que des 
premiers contacts, cela reste ouvert ! 

Je crois savoir que le CIO attendait de voir les résultats du 3X3 dans la Ligue Nord / Pas De Calais 
avant de prendre la décision de faire que le 3X3 soit discipline olympique ! 

Merci aux 6 clubs d’avoir participé, car c’est grâce à vous que le 3X3 devient discipline olympique !!  

Bonnes vacances et bonne fêtes des pères » 

M. DERUWEZ donne ensuite la parole à Martine NONNON pour le Basket Santé. 

Intervention de Martine NONNON : le Basket Santé 

« Bonjour à tous, 

Pour cette année, il y a eu 68 labels basket Santé sur 24 départements, à ce jour 37 labels sont actifs 
dont 11 clubs du Nord / Pas De Calais. 



 

126 

 

Il y a eu également dans le Nord / Pas De Calais 7 formations. Il y aura probablement dans le 2ème 
semestre 2017, une formation Basket Santé au CREPS de Wattignies. Les 5 premières formations 
seront financées par la Ligue N/PDC, sachant que les 7 personnes qui ont déjà suivis la formation ont 
été financées par la Ligue. 

Vous avez vu tout à l’heure, des vidéos passer, et là vous voyez des photos du BC LOOS, de 
DOURGES et de GRAVELINES. Ces photos montrent qu’il peut y avoir du basket santé sur plusieurs 
niveaux. On peut avoir une autonomie réduite ou une autonomie complète. Je voulais préciser qu’il ne 
faut pas être forcément malade pour faire du basket santé. Si vous voulez faire du basket non pas 
loisir et que vous voulez lutter contre la sédentarité, il n’y a aucun problème, vous pouvez vous 
inscrire dans ce genre de projet. La seule différence c’est que dans le basket santé, les articulations 
sont protégées par rapport au basket loisir. 

Vous avez eu aussi dans votre enveloppe une plaquette et un mode d’emploi qui regroupe les 
éléments essentiels, au cas où vous voudriez vous labelliser. 

Je n’ai pas grand-chose de plus à vous dire puisque je vous en avais déjà parlé l’année dernière. 
Avez-vous des questions concernant le basket santé ? 

Intervention de M. Jean-Paul PIHET, ABC DOURGES : 

« Pour le basket santé, pourquoi un prix de licence si exorbitant, qui est plus important que pour un 
licencié lambda qui pratique tous les jours ? 

Réponse de Martine NONNON :  

« Oui, j’ai fait remonter la question que vous m’aviez posée, à la FFBB. M. SIUTAT ne veut pas 
baisser le prix pour l’instant. Toutefois, étant donné que nous sommes plusieurs à trouver que c’est 
une licence qui coûte cher, on est en train de se renseigner au niveau des autres disciplines Sport 
Santé, pour voir combien coûte la licence. On va essayer de voir cela à la baisse. Pour l’instant cela 
n’est pas décidé Mais vous avez la possibilité en attendant, de prendre une licence Loisir ». 

Intervention de Mme Nadine LEFEBVRE, SM PETITE SYNTHE DUNKERQUE : 

« Si j’ai bien compris, on peut faire une demande pour obtenir une labellisation basket santé, le 
pratiquer avec les animateurs qui vont bien et n’avoir que des licenciés loisirs face à nous ? 

Réponse de Martine NONNON :  

« Oui, alors les animateurs qui vont bien, c’est soit qu’ils ont obtenu la formation APA ou qu’ils sont 
inscrits en formation Animateur Basket Santé. Mais effectivement, on a la possibilité de prendre une 
licence basket loisir pour l’instant, puisqu’on est en train de régler le problème pour baisser le coût de 
la licence basket Santé ». 

Je tiens quand même à remercier les personnes qui m’ont envoyées les photos, les clubs de BC 
LOOS, DOURGES et GRAVELINES. J’ai eu d’autres clubs, qui eux n’ont pas souhaité diffuser les 
photos, en rapport au droit à l’image. Vous pourrez également consulter des petites vidéos qui seront 
mises sur le site de la Ligue. 

M. MERLIOT reprend la parole et signale que nous avons 2 élus qui ont intégré la Commission Basket 
Santé, qui sont Sophie MATEO et Martine NONNON. Il nous informe également que Martine 
NONNON sera mise à l’honneur lors de l’OPEN LFB, en septembre prochain et recevra le Trophée 
Femmes sur tous les Terrains, catégorie « Passes décisives» et succède ainsi à Dominique BILOT. 

M. DERUWEZ remercie Martine NONNON. 

M. DERUWEZ donne la parole à Loredana RUWET, pour le Basket Solidaire 
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« Bonjour à tous, 

En quelques mots, un petit rappel sur le Basket Solidaire. Il prend appui sur le plan Citoyen de la 
FFBB qui s’inscrit lui-même dans le plan Citoyen du Sport du Comité Interministériel à l’égalité et à la 
citoyenneté. 

A travers la rédaction du programme du Basket Solidaire, nous avons voulu promouvoir certaines 
valeurs et ceci a pu être réalisé grâce à l’engagement de certains clubs et de leurs licenciés. Ce 
programme proposant les 4 actions suivantes, envoyés au club, une participation au TELETHON, le 
Basket Un JOUET et UN SOURIRE, en partenariat avec l’association LUDOPITAL, la participation à 
la collecte des RESTOS DU CŒUR, et le basket de 7 à 77 ans. 

Pour la saison 2016-2017, 2 actions parmi les 4 proposées ont été choisies pour illustrer la solidarité à 
travers la pratique du basket. Le Basket UN JOUET et UN SOURIRE et le TELETHON, fin novembre 
des affiches et des flyers ont été envoyés aux clubs. 

En ce qui concerne le TELETHON, grâce à la participation de certains clubs, aux concours de shoots 
au moment du TELETHON, la Ligue a pu reverser à l’AFM, 1000 €, cette somme a aidé à lutter contre 
les maladies génétiques rares. Et pour le Basket UN JOUET et UN SOURIRE, avec l’association 
LUDOPITAL qui se situe à Roubaix, cette association récolte des jouets neufs mais également des 
jouets en bon état, pour les redistribuer dans les hôpitaux du Nord / Pas De Calais. Le jouet donné va 
créer le lien entre le personnel médical ou soignant et l’enfant malade. Le don de jouet fait 
véritablement parti de l’acte de soins, le jouet devient un outil thérapeutique entre les mains des 
soignants. L’équipe de LUDOPITAL a trié, nettoyé et emballé les 200 jouets récoltés par nos clubs 
pour les distribuer ensuite en jouet de consultation ou hospitalisation. L’association tient à rappeler 
qu’elle collecte tout au long de l’année et les clubs intéressés peuvent lancer cette action à la date qui 
leur convient. 

Pour conclure, comme il n’y a pas de petit don et que chaque don compte, nous pouvons dire que la 
mise en place des actions solidaires reste positive, nous sommes heureux de l’engagement de 
certains de nos clubs et nous ne doutons pas d’une adhésion future de beaucoup d’autres. 

Merci. » 

M. MERLIOT profite pour remercier Loredana RUWET pour son travail sur le Basket Solidaire et 
demande aux clubs de sensibiliser sur l’action du TELETHON avec l’organisation de petits concours 
de shoots. 

M. DERUWEZ invite Monique LEIGNEL pour la remise des récompenses sur le Challenge NANDO 
DE COLO, ainsi que Sophie MATEO et Elizabeth DASSONVILLE 

o U13 F : 
 1er  COB CALAIS    – 200 € 
 2ème  US ARRAS OUEST   – 150 € 
 3ème  FEMINA WASQUEHAL   – 100 € 

 
o U13 M : 

 1er  CTC GRAND LILLE BASKET  – 250 € 
 2ème  USO BRUAY    – 150 € 
 3ème  UNION DECHY SB   – 100 € 

 
o U15 F :  

 1er  COB CALAIS    – 200 € 
 2ème  ACLPAB CALAIS   – 150 € 

 
 

o U15 M : 
 1er  LILLE MBC    – 200 € 
 2ème  O. GRANDE SYNTHE B  – 150 € 
 3ème  BC LONGUENESSE  – 100 € 
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Les clubs reçoivent un bon d’achat, valable chez DEFIS SPORTS +. 
 
M. DERUWEZ demande à Jacques DENEUX et Elizabeth DASSONVILLE de procéder au tirage au 
sort des OPENS de Pré-Nationale. 

Les OPENS auront lieu à TRITH SAINT LEGER, les 23 et 24 septembre 2017, comme suit : 

 

En Pré Nationale Féminine : 

JA ONNAING / SO ARMENTIERES (2) 

RONCHIN BC (2) / LP TEMPLEUVE 

CO TRITH BPH (2) / ACLPAB CALAIS (2) 

USO BRUAY / AS LOON PLAGE 

FEM. WASQUEHAL (2) / BC NEUFCHATEL HARDELOT 

ESCAUDAIN BFPH (2) / PP NEUVILLE EN FERRAIN (2) 

 

En Pré Nationale Masculine : 

BC ORCHIES (2) /  AB BOULOGNE 

LL COMINOISE / BBC COULOGNE 

US RONCQ / BC ST MARTIN BOULOGNE 

LILLE MBC (2) / CALAIS BASKET (2) 

DOUBAI BC / BC LIEVIENOIS (2) 

ASV LILLE / CŒUR DE FLANDRES BB 

ES HENIN BEAUMONT / WASQUEHAL FLASH B. 

 
M. DERUWEZ donne ensuite la parole à Bertrand LEROY pour le Challenge de la Lutte contre les 
Incivilités. 
 
Challenge Jeunes :  
M. HENNEQUART Silvère – USAPH – 250 € 
Melle WAVELET Chloé – ARRAS PAYS ARTOIS – 200 € 
Melle BOULINGUET Camille – ARRAS PAYS ARTOIS – 100 € 
 
Challenge Général – Catégorie AFFICHES :  
BC BAILLEUL – 250 € 
 
Challenge Général – Catégorie AFFICHES A TEXTE :  
CSP TOUFFLERS – 250 € 
 
Challenge Général – Catégorie CHARTRE / PROJETS :  
BC FRAIS MARAIS DOUAI – 250 € 
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Challenge Général – Catégorie VIDEOS :  
BC RONCHIN – 250 € 
 
Les lauréats reçoivent un bon d’achat, valable chez CEBE DIFFUSION. 

M. DERUWEZ donne la parole à Bertrand VANHAMME pour présentation de son rapport. 

« Bonjour à tous et toutes, 
Avant de parler de cette saison, il faut que l’on revienne sur la saison précédente, car en assemblée 
on avait annoncé un résultat de 57 748.37 € alors qu’il était de 58 346.87 €, il y avait une petite 
différence, dûe à une écriture dans les charges constatées d’avance, qui n’avait pas été journalisée. 
 
Donc pour cette saison, vous avez eu le rapport financier, compte de résultats : Produits 1 705 095.04 
€, Charges : 1 621 520.62 €, résultat positif de 83 574.42 €, c’est un résultat qui peut paraître 
important, mais il y a eu 22 800 € de produits de cession immobilière, suite à la vente de 2 véhicules, 
et si on retire ce montant nous revenons dans la norme des années précédentes. 
 
Intervention de M. Jean Louis CARINCOTTE, USO BRUAY : 
 
« Au niveau des impôts, il y a quand même une grosse différence, je veux bien que les cartes grises 
coutent chères, mais il y a quand même un gros écart ! » 
 
Réponse de M. MERLIOT : 
 
« Il y a les cartes grises des 3 véhicules, mais également la taxe foncière qui a fortement augmentée 
par rapport à la saison dernière, augmentation de plus de 3 000 €, donc c’est un global. Taxes et 
impôts, figurent sur la même ligne » 
 
 
Plus de questions, Olivier DERUWEZ donne donc la parole à M. HOUDAER, Commissaire aux 
comptes. 

« Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs,  

Bonsoir,  

En exécution de la mission qui m’a a été confiée par votre conseil d’administration, je vous présente 
notre rapport relatif à l’exercice clôt le 30 avril 2017 sur le contrôle des comptes annuels de 
l’association Ligue du Nord/ Pas de Calais de Basket Ball tels qu’ils sont joints au présent rapport, les 
vérifications spécifiques  et les informations prévues par la loi. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Conseil d’Administration.  
Le résultat est bénéficiaire de 83 574 euros,  
 
Le total des charges s’élèvent à 1 621 521 € et celui des produits à 1 705 095 € 
 
Il m’appartient sur la base de notre audit d’exprimer une opinion sur ces comptes. J’ai effectué mon 
audit selon les normes de la profession. Ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences 
permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d’anomalie 
significative. Un audit consiste à examiner par sondage ou autres moyens de sélection les éléments 
probants justifiant les données contenues dans ces comptes. Il consiste également à apprécier les 
principes comptables suivis et les estimations significatives retenues pour l’arrêté des comptes et 
apprécier leur présentation d’ensemble. 

J’estime que les contrôles fournissent une base raisonnable à l’opinion exprimée ci-après. 
Je certifie que les comptes annuels sont réguliers et sincères, et donnent une image fidèle du résultat 
des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à 
la fin de cet exercice. 
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En application des dispositions de l’article L823.9 du Code du Commerce, relatives à la justification de 
mes appréciations introduites par la loi de Sécurité Financière du 1er Août 2003, je vous informe que 
les appréciations auxquelles j’ai procédé ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 
appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation 
d’ensemble des comptes. Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre d’une démarche 
d’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et on donc contribué à la formation de notre 
opinion exprimée dans la 1ère partie de ce rapport. 
 
J’ai également procédé, conformément aux normes de la profession aux vérifications spécifiques 
prévues par la loi, l’association a reçu au cours de cet exercice, 58 620 euros au titre de subventions 
publiques de fonctionnement mais n’a rien reçu au titre des subventions publiques d’investissement. A 
l’exception de l’incidence des faits exposés ci-dessus, je n’ai pas d’autre observation à formuler sur la 
sincérité et sur la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport de 
gestion du Conseil d’Administration et dans les documents envoyés aux membres associés sur la 
situation financière et les comptes annuels. 
 
Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, je vous remercie». 
 

M. DERUWEZ remercie M. HOUDAER et passe à l’adoption du bilan, compte de résultat 2016/2017  

Pas d’Abstention – Pas de voix contre  

La parole est redonnée à B. VANHAMME pour la présentation du Budget prévisionnel de 2017/2018. 

M. MERLIOT signale qu’il faut également procéder à l’adoption des Dispositions Financières pour 
2017/2018, dispositions identiques sur tous les points sauf augmentation du tarif des licences de 0.70 
€ dans toutes les catégories. 

Pas de question – Pas d’abstention – Pas de voix contre 

Budget prévisionnel et Dispositions Financières 2017/2018 adoptés à l’unanimité. 

M. MERLIOT présente les candidatures reçues pour la proposition des délégués à l’AG Fédérale du 
14 octobre 2017 à Saint-Etienne 

 Délégués 

o Paul MERLIOT 
o Olivier DERUWEZ 
o Bertrand VANHAMME 

Suppléants 
o Jean-Michel LY SIN CHENG 
o Pierre NYS 
o Martine NONNON 

 

Le vote à main levée étant accepté la proposition est adoptée à l’unanimité. 

M. DERUWEZ demande s’il y a des questions diverses, par rapport à une commission, qui ne s’est 
pas exprimée. 
 
Intervention de M. Daniel VANSTEENE – AL COUDEKERQUE BRANCHE : 
 
« Je ne devrais pas évoquer le sujet de la qualification aujourd’hui, mais j’y suis contraint. Pour les 
renouvellements et créations de licences, j’en ai parlé la semaine dernière lors de l’AG du CD 59, qui 
est plus le lieu adapté, mais compte tenu de toutes les nouveautés, le changement d’assurance, la 
nouveauté du questionnaire de santé…. Ma question est surtout une demande d’ intervention auprès 
de la Fédération, donc c’est plutôt pour Paul, s’il peut interpeller la Fédération. 
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Nous avons reçu une circulaire de la FFBB nous expliquant la marche à suivre pour le renouvellement 
des licences, notamment avec ce nouveau questionnaire médical, et nous dans notre club, nous 
essayons d’avoir un maximum de licences avant les engagements des équipes. Nous avons fait le 
forcing, et nous sommes aujourd’hui à quasiment 200 dossiers rentrés ! 
Et j’ai su par les autres clubs, que l’on a reçu un mail, apparemment hier de la FFBB qui donne un 
correctif et qui stipule donc que les personnes qui avaient un certificat médical antérieur au 
01/06/2016 doivent aller chez le médecin. 
Le problème c’est que j’ai déjà 200 dossiers rentrés et, jusqu’à ce matin, lorsque nous allions sur le 
site de la FFBB, il semblerait que cela ne soit pas comme cela ! C’est-à-dire ceux qui ont un certificat 
médical antérieur au 01/06/2016 seraient qualifiés jusqu’au 30/06/2018, et ceux qui ont un certificat 
médical postérieur au 01/06/2016 seraient qualifiés jusqu’au 30/06/2019. Ce qui me va bien car tout 
ce qui est lancé, fonctionne, si malheureusement la circulaire d’hier est confirmée par la FFBB, pour 
moi c’est une catastrophe car je dois revoir tous les licenciés, alors que l’on va tous partir en 
vacances !!! » ; 
 
Réponse de M. MERLIOT : 
 
« Moi l’info que j’ai, c’est qu’effectivement les certificats médicaux qui sont antérieurs au 01/06/2016 
ne sont pas valables pour cette année, donc cela correspond effectivement à la circulaire que vous 
avez reçue hier ». 
 
Intervention de M. Daniel VANSTEENE – AL COUDEKERQUE BRANCHE : 
 
« Moi ce qui me gêne surtout c’est la date, car nous recevons cette circulaire le 16 Juin, alors que cela 
fait 1 mois que nous avons tout lancé ! » 
 
Réponse de M. MERLIOT : 
 
« J’ai la certitude de ce que je dis, car je vous l’ai dit tout à l’heure, nous avons révisé en début de 
semaine, sur le PowerPoint, c’est un point que j’ai abordé avec le secrétaire général de la FFBB, et il 
m’a confirmé que seuls les certificats médicaux postérieurs au 01/06/2016 étaient valables. 
 
Je ferai un retour dès demain au secrétaire général de la fédération. 
 
 
Intervention de M.  CREBOUW – COB CALAIS : 
 
« Bonjour, je voudrais savoir pourquoi les U15 F Elite n’ont pas été retenu cette année ? 
 
Réponse de M. MERLIOT : 
 
« Eh bien c’est simple, même si j’ai déjà répondu à de multiples reprises à cette question. 
2 raisons : 
La 1ère, c’est que la saison dernière, le COB CALAIS a refusé d’envoyer ses filles en sélection 
départementale U13, ce qui d’ailleurs est sanctionnable. 
La 2ème : actuellement toutes les joueuses qui sont au Pôle ou qui vont rentrer au Pôle, qui étaient en 
sélection U14, ou en sélection U13 la saison dernière, sont licenciées autour de la métropole lilloise.  
Fabien pourrait vous montrer un diaporama, mais cela serait trop long. 
Après comme je l’ai dit à votre Président, la vérité d’aujourd’hui n’est pas celle de demain ! Et si vous 
recommencez à former réellement vous avez toutes les chances d’avoir un dossier U15 la saison 
suivante. Cela faisait partie du contrat que nous aurons  avec les clubs pour les fidéliser en U15 Elite 
sur 2 voire 3 saisons ». 
 
 
Plus de questions 
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M. DERUWEZ demande à M. LY SIN CHENG, Mme NONNON et M. VANHAMME, de procéder à la 

remise des récompenses fédérales.   

 

 
MEDAILLE D’ARGENT SAISON 2015/ 2016 

 

 

M. AGEZ    Bruno    BBC COULOGNE 

 

 

 
MEDAILLE D’OR SAISON 2015/ 2016 

 

 
 

Mme BILOT   Gisèle    CO TRITH BASKET 

M. HENOCQ    Jean Luc   ASPTT BOULOGNE 

M. MARTINACHE  Jean Jacques   CD 59 HORS ASSOCIATION 

M. ROBILLART  Pascal    USO BRUAY LA BUISSIERE 

 

 

 
MEDAILLE D’ARGENT SAISON 2016/ 2017 

 

 

M. BOURNISIEN   Dominique   CALAIS BASKET 

M. BRAME   Sébastien   LL COMINES   

M. DUMONT   Daniel    BC LONGUENESSE 

M. FREMERY   Daniel    BC THIANT 

M. HOCBEKE   Jean Claude   BC ORCHIES  

M. MERLIER    Hervé    RC ARRAS 

M. VINTHIERE  Frédéric   HASNON BASKET 

M. VITSE    Placide   CL BARLIN 

Mme BAILLOEUL  Colette   BCJMP ROUBAIX 

Mme BOSSAERT   Karine    CJBB LE CATEAU 

Mme CAILLIEZ  Marie-Bernard  ABC MOUVAUX 
 

 
M. DERUWEZ donne ensuite à la parole à M. David ATTAR, Président de la Ligue de Picardie 

« Madame la Présidente du club de Louvroil, 

Monsieur le Président de la FFBB, 

Monsieur le Président de la Ligue Nord Pas De Calais, Cher ami, 

Messieurs les Présidents des Comités du Nord et du Pas de Calais, 
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Mesdames et Messieurs les élus de la Ligue, 

Mesdames et Messieurs les Présidents de Clubs, 

 

C’est un immense plaisir de vous rencontrer, ce jour, lors de l’assemblée générale de la Ligue Nord 

Pas De Calais. 

Félicitations pour la bonne tenue de votre assemblée générale et de vos travaux. 

La saison 2017/2018 sera la dernière ligne droite avant la création de notre future ligue des Hauts-de-

France. 

En mettant en place la réforme territoriale, le législateur a voulu simplifier la vie politique et 

administrative des régions. 

Or, celui-ci n’a pas pensé aux difficultés qui allaient être rencontrées par le monde sportif et leurs 

bénévoles. 

Certaines ligues ont vite franchi le pas sans vraiment de concertations, d’autres n’arriveront pas à 

fusionner avant 2020. 

La préparation de la fusion entre la Ligue Nord / Pas De Calais et la Ligue de Picardie pourra servir 

d’exemple tant sur le plan humain que sur le plan administratif. 

En effet, la fédération française de basketball, nous a félicités du travail accompli suite à la 

présentation qui a été faite en avril dernier au siège fédéral. 

Certains d’entre vous, présents à Wattignies le 27 mai, ont pu découvrir le projet des nouveaux 

championnats pour les 3 ans à venir. 

Je tiens particulièrement à remercier Jacques DENEUX et Gérard LEPRETRE pour l’excellent travail 

accompli. 

C’est sur ce point que le travail sera le plus important. 

En effet, les clubs picards ont pris du retard en ce qui concerne la formation des entraineurs et des 

arbitres. 

L’apport des techniciens du Nord / Pas De Calais conjugué aux nôtres devrait permettre de réduire le 

fossé rapidement. 

Cela ne pourra se faire que si les clubs de Picardie se portent volontaires et prennent conscience 

qu’ils ont un rôle à jouer dans cette nouvelle ligue. 

Le train est en marche pour eux, et ils ne doivent pas le louper ! 

Même si les premières années risquent d’être difficiles sportivement, les clubs picards ne pourront que 

progresser. 

D’ailleurs, il est intéressant de noter que les champions Hauts-de-France en pré nationale sont 2 clubs 

picards : BB la Croix Saint Ouen et PAC Guise. 

Je parlais tout à l’heure de concertation. 

Oui, cette fusion en est une, entre personnes intelligentes qui ont réfléchi avant tout à l’avenir du 

basket sur notre nouveau territoire, avant de penser à leur propre territoire et leurs intérêts 

personnels. 

Ensemble, nous avons réfléchi à ce qui pourrait être le mieux pour nos clubs. 

 

Ensemble nous souhaitons, après juin 2018, continuer à apporter notre contribution au 

fonctionnement de la future ligue. 

Mon Cher Paul, qui aurait imaginé, il y a pratiquement 25 ans lors d’un de nos repas d’après match au 

« Terminus Nord », en compagnie de Jean Michel Ly Sin Cheng, Didier Desruelles, Alain Catelle et 

Maurice Vandenabeel, que nous aurions en charge la création d’une nouvelle ligue de basket et 

l’avenir du basket des Hauts-de-France entre nos mains ? 

Mesdames et Messieurs, nous avons construit les bases de cette nouvelle ligue, c’est maintenant à 

vous, Présidentes, Présidents, joueurs (ses), entraineurs, arbitres, parents et bénévoles des clubs de 

la faire vivre et prospérer afin d’en faire une des premières grandes ligues de France, si ce n’est la 

Première ! 

Je vous remercie de votre attention, 



 

134 

 

Samedi prochain, la Picardie accueillera Paul et Olivier pour son assemblée générale, et je vous 

donne rendez-vous sur les terrains des Hauts-de-France et à notre première assemblée générale en 

juin 2018 ». 

 
 
M. DERUWEZ donne la parole à M. Jacques DENEUX, Représentant du CROS. 
 
« Très rapidement, pour vous apporter le salut du Président du CROS Nord / Pas De Calais, Monsieur 
Jean Pierre COISNE. 
Vous dire également qu’en ce qui concerne le CROS Nord / Pas De Calais nous avons vécu une 
année sans élection, alors que normalement les élections auraient dû avoir lieu en Mars 2017 et en 
fait elles sont reportées d’une année. Ceci sans doute ayant pour cause des difficultés que nous 
rencontrons actuellement pour définir le nouveau CROS Hauts de France. Si  les choses comme vient 
de le dire David, se passent dans la meilleure ambiance possible entre les ligues du Nord / Pas De 
Calais et de Picardie dans le basket, c’est un peu plus compliqué au niveau des 2 comités régionaux 
olympiques et deux listes seront en présence, voire plus, lors des prochaines élections. Je ne peux 
pas vous en dire beaucoup plus pour l’instant, on ne sait pas exactement où l’on s’en va puisque rien 
ne me semble réellement défini, ne serait-ce en particulier le lieu du futur siège de ce comité régional 
olympique Hauts de France. 
C’est compliqué, ceci étant, ce n’est pas pour autant que le travail du Comité Régional a cessé. Les 
actions continuent comme d’habitude et en particulier toutes les actions de formation puisque vous 
savez que c’est l’un des domaines de prédilection du Comité Régional Olympique. 
 
Voilà, je ne vais pas vous ennuyer davantage, je pense que l’on se retrouvera l’an prochain avec, 
disons, des nouvelles un peu plus fraîches parce que pour l’instant je suis dans l’incapacité de vous 
dire quel sera le dessein du futur Comité Régional Hauts de France ». 

 
M. DERUWEZ remercie M. DENEUX et donne la parole à René HOCQUET pour le Conseil 
d’Honneur. 
 
Il nous informe que le Conseil d’Honneur s’est réuni comme les années précédentes, à 3 reprises, et a 
décidé de l’attribution des Prix Jean Lizard pour 2017, sur 12 dossiers reçus les lauréats sont : 
 

o OR : Mme BREGNARD Chantal – AL ST PIERREBROUCK  
o ARGENT : M. DANNEL Bernard – BC ARDRES  

 

Académie du Basket 

 M. CASTELAIN Jean  

Les personnes seront invitées lors de la Fête du Basket, qui aura lieu le Vendredi 10 Novembre pour 
recevoir leur récompense. 

M. DERUWEZ donne la parole à M. MERLIOT pour le discours de clôture. 

 

« Eh bien effectivement, c’est le moment de conclure, c’est encore une très très belle Assemblée 
Générale qui se termine. Elle est digne des précédentes. Je l’ai dit tout à l’heure tous les voyants sont 
au vert !   

L’objectif de la saison prochaine est de réussir la fusion et je suis vraiment très optimiste vu le 
caractère sain de nos relations ; 

Je voulais remercier Olivier qui a encore dirigé cette assemblée générale avec beaucoup de maestria, 
merci Olivier. 



 

135 

 

Remercier tous mes collègues du Comité Directeur qui m’entourent depuis pas mal de saisons. C’est 
vraiment une grande fierté et un grand plaisir pour moi de diriger la Ligue Nord / Pas De Calais. Tout 
est consensuel, c’est exceptionnel. 

Et un petit message pour vous, qui allez voter l’année prochaine. Tout à l’heure, je l’ai dit, il y a un 
gros risque que lors des élections, il y ait 24 membres de la Ligue Nord / Pas De Calais et 3 de la 
Ligue de Picardie. Pour moi cela n’est pas possible de gérer un territoire que je ne connais pas, des 
clubs que je ne connais pas, avec 3 élus qui ne sont pas automatiquement des élus de Comité ou de 
Ligue. 

 Je pense qu’il serait souhaitable que le Président actuel de la Ligue de Picardie soit élu dans le 
prochain Comité Directeur. Je pense qu’il serait bien mais je ne suis pas inquiet car Maurice 
VANDENAEBEEL, qui actuellement est un élu picard, mais qui est très connu, soit également élu. Je 
souhaite que l’on tourne avec un minimum de 6 élus picards pour travailler correctement avec ce 
grand territoire que nous devons apprendre à connaître. 

Voilà, c’est le message que je voulais vous délivrer, je compte sur vous, 

Je vous souhaite un excellent week-end et de très bonnes vacances et on se donne rendez-vous à la 
rentrée pour une très belle saison 2017/2018. 

Merci de votre attention ». 

M. DERUWEZ invite tous les clubs à partager le pot de l’amitié. 

 

 

Le Président,       Le Secrétaire Général 

Paul MERLIOT       Olivier DERUWEZ 

 

 

 

 

 

 

 


